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PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
L’an Deux mille quinze, le onze décembre, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 
dûment convoqué le sept décembre deux mille quinze, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Jean-Pierre JOSELON, Marie-Françoise CEUS, Christian USUREAU, 
Chantal RIPOCHE, Valérie  MORILLON, Jean-Robert TIGNON, Michel LENORMAND, Patricia BUTAULT,  
Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Laurence TISSEROND, Jean-Luc HAMARD, Rachel SCELO, Céline FROGER, 
Isabelle ROMBI, Magalie TIGNON, Claire BIMIER, Pascal DANIEAU, Jean-Louis CILLON, Olivier BACLE.  

 

Membre excusé : Sylvie FORTIN (pouvoir donné à Olivier BACLE)  
 

Secrétaire de séance : Valérie MORILLON 

 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

1 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 6.11.2015 
 

Approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

2 – ADMISSIONS EN NON VALEUR 
 

Mme Rachel SCELO, conseillère municipale déléguée, indique que chaque année,                

la Trésorerie présente une liste de factures restant dues à la Commune. 
 

En 2015, malgré les différentes relances et procédures, elle n’a pas réussi à recouvrer 

les sommes auprès de 5 personnes. 
 

L’ensemble représente 68.40 €. Il s’agit uniquement de dettes de restaurant scolaire de 

2014 et 2015. 
 

Le Conseil municipal ADMET en non valeur, les factures présentées pour               

un montant de 68.40 €. 

 

 

 

3 – DECISION MODIFICATIVE N° 5 DU BUDGET PRINCIPAL 
 

Mme Rachel SCELO indique que plusieurs modifications du budget principal sont à 

prévoir en cette fin d’année : 
   

Préparation des Restes A Réaliser (dépenses d’investissement engagées en 2015 et 

payables début 2016, avant le vote du budget primitif) : 
   

 transfert de 100 000 € du 2313 (construction salle des fêtes en général)             

au 2184 (article particulier pour le mobilier de la salle des fêtes) 

 transfert de 27 500 € du 2313 au 2041582 (déplacement vers le fonds de 

concours pour l’éclairage public rue d’Anjou et rue de la Prairie) 

 transfert de 5 000 € du 66111 (intérêts d’emprunt) au 6413 (personnel). 

 

 

 

 

 

 

SÉANCE DU 11 DECEMBRE 2015 - 20h00
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Le Conseil municipal ADOPTE à l’unanimité les modifications du budget 2015 

proposées. 
 

 

4 – AVANTAGES EN NATURE POUR LES AGENTS COMMUNAUX  
      DU RESTAURANT SCOLAIRE  

 

Monsieur le Maire indique que depuis toujours, les agents du restaurant scolaire 

mangent lors de leur pause en fin de matinée. Le repas est pris en charge par 

la collectivité. 
 

Mais la réglementation exige qu’ils déclarent ces repas au fisc comme « avantages en 

nature », car certaines cotisations sont dues. 
 

Le Conseil municipal VALIDE ce système. 

 

 

 

5 – BILAN DU RESTAURANT SCOLAIRE 2014/2015  
      ACCUEIL, RESTAURATION ET ANIMATION – ENFANTS ET ADULTES 
 

Mesdames Marie-Françoise CEUS et Chantal RIPOCHE, adjointes au Maire, ont présenté 

le bilan du restaurant scolaire pour la période de septembre 2014 à juillet 2015 : 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Articles Libellés Montant Articles Libellés Montant Articles Libellés Montant Articles Libellés Montant

66111 Intérêts d'emprunt  -  5 000 2313
Travaux Salle 

des Fêtes
 -  27 500

6413 Personnel  + 5 000 2041582 Eclairage public  +  27 500

2313
Travaux Salle 

des Fêtes
 -  100 000

2184
Mobilier Salle 

des Fêtes
 +  100  000

0 0TOTAL TOTAL

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

ANNEE N-1             

Sept. à Août               

2013-2014

ANNEE N           

Sept. à Août                

2014-2015

ANNEE N-1         

Sept. à Août             

2013-2014

ANNEE N         

Sept.à Août           

2014-2015

Produits pharmaceutiques 39,75                   99,13             

Participation des usagers :

Alimentation  (restaurant scolaire, ITEP, AELA) 42 094,72            47 503,11      

Repas enfant

30051 repas x 3.30  (année N-1) 99 168,30              Habillement 611,52                 59,70             

30357 repas x 3.35  et 10 pénalités dossier 101 845,95    

Téléphone et internet (depuis  sept 2012) 948,25                 835,46           

Repas adulte

88 repas x 6.75  (année N-1) 594,00                   Travaux administratifs 3 jours x 10 mois +6 jours 3 076,73              3 184,39        

92 repas x 6.85 630,20           

Petit matériel 1 618,12              682,07           

ITEP Collège la Tremblaie

1091 repas x 6.85 7 473,35        Papeterie+affranchissement 1 190,38              1 211,53        

frais prélèvements automatiques rejetés 11,08                   0,65               

Annulation de dette restaurant scolaire 275,95           

AELA Produits d'entretien 1 253,56              2 112,83        

986 repas x 3.76 (année N-1) 3 707,36                

696 repas x 3.88 2 700,48        Electricité (nouveau four et un compteur pour plusieurs batiments) 4 719,39              5 327,20        

Subvention ONILAIT 178,71                   586,11           Eau 730,00                 730,00           

Gaz (un compteur plusieurs batiments) 2 488,95              1 947,33        

Contrat de maintenance ( nouvelles prises en compte) 764,32                 587,90           

(hotte, cuve à graisse, contrôle sanitaire, prévention des nuisibles)

Personnel (embauche) 120 569,30          125 200,55    

Nb: travaux des services techniques non comptabilisés

Petit matériel animation 102,14           

103 648,37            113 236,09    

Participation communale 76 467,70              76 623,85      

180 116,07            189 859,94    180 116,07          189 859,94    

Prix de revient d'un repas 5,79                     5,89               

en € 1,35                      1,46                

en % 23,27                    24,71              

Total Recettes avant participation communale

TOTAL RECETTES TOTAL DEPENSES

participation communale en % 42,45                      40,36              
Part alimentaire dans un repas

RECETTES DEPENSES

DESIGNATION DESIGNATION
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6 – TARIFS 2016 DES DIFFERENTS SERVICES COMMUNAUX 
 

Monsieur Jean-Pierre JOSELON, adjoint au Maire, présente des propositions de tarifs 

2016 pour différents services communaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Conseil municipal VALIDE l’ensemble des propositions de tarifs pour 2016. 

 

 

7 – TARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES 
 

Mme Valérie MORILLON et M. Jean-Pierre JOSELON, adjoints au Maire, présentent             

les propositions d’augmentation des tarifs des différentes salles communales : 

 

7.1 Tarifs 2018 de la salle de la Prairie et état des locations 

 

Il est proposé une augmentation uniforme de 1%. 

 

L’ensemble des tarifs est décliné en fonction de 2 tarifs de base, pour les particuliers 

non Saint-Légeois et pour la location de toutes les salles : 

-  1 journée week-end : 1449 € en 2018 au lieu de 1 435 € en 2017 

-  2 jours week-end : 1808 € en 2018 au lieu de 1 790 € en 2017 

-  Forfait ménage : 207 € en 2018 au lieu de 205 € en 2017 

-  Forfait ménage et rangement (pour les entreprises) : 331 € en 2018 au lieu de 

328 € en 2017  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs applicables

aux PARTICULIERS ST-LEGEOISTARIFS 2018

Toutes les salles
Salle principale      

+ Bar + Cuisine

Les 2 salles          

+ Bar

Salle 

principale      

+ Bar

Salle 

annexe          

+ Bar

Réduction sur Tarif de base 20% 30% 40% 75%

1 journée week-end ou jour férié 942 € 753 € 659 € 565 € 235 €

1 journée sur semaine : réduction de 20% 753 € 603 € 527 € 452 € 188 €

Location 2 jours week-end (mariage) 1 175 € 940 € 823 € 705 € 294 €

Forfait ménage 207 € 156 € 207 € 156 € 104 €

Désignation 2013 2014 2015 augmentation VOTE

Cimetière 1%

w Concession (2m²) - durée 30 ans 57,00            57,50         58,00 58,58           59,00                    59,00              

w Concession (2m²) - durée 50 ans 73,00            74,00         75,00 75,75           76,00                    76,00              

w Columbarium - durée 30 ans 536,00          536,00       541,00 546,41         546,00                  546,00           

w Cavurne - durée 30 ans 199,00          199,00       201,00 203,01         203,00                  203,00           

w Jardin du souvenir 80,00            80,00         81,00 81,81           82,00                    82,00              

Médiathèque municipale

w cotisations 12,00            12,00         12,00             13,00                    13,00              

-                 

w perte ou détérioration de la carte d'abonné 1,00              1,00            1,00                1,00 1,00 

Permissions de voirie 
w Redevance pour conduite enterrée appartenant à des tiers 3.80 € le ml/an 3,85 3,90 3,95 3,95

0,150,15    

L'adhésion (pour 12 mois consécutifs) est gratuite pour :

• Les enfants jusqu'à 16 ans.

• Les étudiants, lycéens et apprentis jusqu’à 18 ans, sur présentation du certificat de scolarité, du contrat d’apprentissage ou de qualification, le jour de leur inscription.

         Montant forfaitaire    

         Forfait annuel

w pénalités par jour 0,15  0,15

Propositions

arrondies

0,15
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Tarifs de base applicables

aux PARTICULIERS EXTERIEURS TARIFS 2018

Toutes les salles
Salle principale      

+ Bar + Cuisine

Les 2 salles          

+ Bar

Salle 

principale      

+ Bar

Salle 

annexe          

+ Bar

Réduction sur Tarif de base 20% 30% 40% 75%

1 journée week-end ou jour férié 1 449 € 1 159 € 1 014 € 869 € 362 €

1 journée sur semaine : réduction de 20% 1 159 € 927 € 811 € 696 € 290 €

Location 2 jours week-end (mariage) 1 808 € 1 446 € 1 266 € 1 085 € 452 €

Forfait ménage 207 € 156 € 207 € 156 € 104 €

Tarifs applicables

aux ENTREPRISES ST-LEGEOISESTARIFS 2018

Toutes les salles
Salle principale      

+ Bar + Cuisine

Les 2 salles          

+ Bar

Salle 

principale      

+ Bar

Salle 

annexe          

+ Bar

Réduction sur Tarif de base 20% 30% 40% 75%

1 journée week-end ou jour férié 1 159 € 927 € 811 € 696 € 290 €

1 journée sur semaine (- 40%) 696 € 556 € 487 € 417 € 175 €

2 jours week-end ou jour férié 1 446 € 1 157 € 1 012 € 868 € 362 €

2 jours semaine (- 40%) 868 € 694 € 607 € 521 € 216 €

Forfait ménage 207 € 156 € 207 € 156 € 104 €

Forfait ménage + rangement 331 € 280 € 331 € 280 € 228 €

Tarifs applicables

aux ENTREPRISES EXTERIEURESTARIFS 2018

Toutes les salles
Salle principale      

+ Bar + Cuisine

Les 2 salles          

+ Bar

Salle 

principale      

+ Bar

Salle 

annexe          

+ Bar

Réduction sur Tarif de base 20% 30% 40% 75%

1 journée week-end ou jour férié 1 449 € 1 159 € 1 014 € 869 € 362 €

1 journée sur semaine (- 40%) 869 € 696 € 609 € 522 € 218 €

2 jours week-end ou jour férié 1 808 € 1 446 € 1 266 € 1 085 € 452 €

2 jours semaine (- 40%) 1 085 € 868 € 759 € 651 € 271 €

Forfait ménage 207 € 156 € 207 € 156 € 104 €

Forfait ménage + rangement 331 € 280 € 331 € 280 € 228 €
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Le Conseil municipal APPROUVE l’ensemble des tarifs 2018 pour la salle de             

la Prairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs applicables

aux ASSOCIATIONS ST-LEGEOISES
(réductions différentes pour les soirées dansantes de plus               

de 400 personnes ou moins de 200 personnes)TARIFS 2018

Toutes les salles
Salle principale      

+ Bar + Cuisine

Les 2 salles          

+ Bar

Salle 

principale      

+ Bar

Salle 

annexe          

+ Bar

Réduction sur Tarif de base 20% 30% 40% 75%

1 journée week-end ou jour férié 435 € 348 € 304 € 261 € 109 €

1 journée sur semaine (- 20%) 348 € 278 € 243 € 209 € 87 €

2 jours week-end ou jour férié 542 € 434 € 380 € 325 € 136 €

Forfait ménage 207 € 156 € 207 € 156 € 104 €

Réduction de 70% sur les tarifs de base

(soirée dansante sur carte avec repas entre 200 et 400 personnes OU concours de belote, loto et spectacle (hors 1ère utilisation)

Tarifs applicables

aux ASSOCIATIONS EXTERIEURES
(Réductions supplémentaires pour les concours de belote,                                

les Assemblées Générales …)TARIFS 2018

Toutes les salles
Salle principale      

+ Bar + Cuisine

Les 2 salles          

+ Bar

Salle 

principale      

+ Bar

Salle 

annexe          

+ Bar

Réduction sur Tarif de base 20% 30% 40% 75%

1 journée week-end ou jour férié 1 304 € 1 043 € 913 € 782 € 326 €

1 journée sur semaine (- 20%) 1 043 € 835 € 730 € 626 € 261 €

2 jours week-end ou jour férié 1 627 € 1 302 € 1 139 € 976 € 407 €

Forfait ménage 207 € 156 € 207 € 156 € 104 €

Réduction de 10% sur les tarifs de base (soirée dansante sur carte avec repas)
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Pour information, les locations pour 2016 et 2017, s’établissent ainsi : 

 

 

Date Locataire Manifestation Tarif

16 avril Particulier St Légeois départ en retraite 328,00 €

08-mai ACPG  -  CATM Commémoration du 8 mai 0,00 €

19- 20- 21 mai Fous du Roy Théâtre 210,00 €

26-mai Jeune Chambre Economique Les Trophées du Choletais 840,00 €

27-mai Divers Danses Répétition pour le gala

2 et 3 juin Entreprise Bodet Séminaire + Soirée spectacle 1 050,00 €

4 et 5 juin Particulier St Légeois Mariage 1 060,00 €

18 et 19 juin Particulier St Légeois Mariage 1 138,00 €

9 et 10 juillet Particulier St Légeois Mariage 910,00 €

3 et 4 septembre Particulier St Légeois Mariage 683,00 €

10 et 11 septembre Particulier St Légeois Mariage 910,00 €

23 et 24 septembre Particulier St Légeois Mariage 1 060,00 €

09-oct Amis de Léo Loto 168,00 €

22-oct Particulier St Légeois anniversaire 1 110,00 €

11-nov ACPG  -  CATM Commémoration du 11 novembre 0,00 €

Danse pour elles Bal Country 336,00 €

26-nov Basket Soirée dansante 486,00 €

31-déc St Léger Cyclisme Réveillon 700,00 €

10 661,00 €

Réservations Salle de la Prairie pour 2016

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Locataire Manifestation Tarif

20 et 21 mai Fous du Roy Théâtre 215,00 €

27 et 28 mai Particulier St Légeois Mariage 931,00 €

17 et 18 juin Particulier St Légeois Mariage 931,00 €

24 et 25 juin Particulier St Légeois Mariage 1 164,00 €

1 et 2 juillet Particulier extérieur Mariage 1 586,00 €

16 et 17 septembre Particulier St Légeois Soirée Anniversaire 698,00 €

9 et 10 septembre Particulier St Légeois Mariage 931,00 €

6 456,00 €

Réservations Salle de la Prairie pour 2017

poste1
Machine à écrire
 extérieure

poste1
Machine à écrire
            Soirée spectacle              
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7.2 Tarifs 2017 des autres salles communales 

 

Il est également proposé une augmentation uniforme de 1% pour les autres salles 

communales avec certaines progressions particulières pour tenir compte de la location 

de la salle annexe de la salle de la Prairie. 

 

 

LOCATION DE LA SALLE DU FOYER MUNICIPAL 2017 – ST-LEGEOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOCATION DE LA SALLE DU FOYER MUNICIPAL 2017 – EXTERIEURS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOCATION DE LA SALLE DU FOYER MUNICIPAL 2017 - ST LÉGEOIS

2014 2015 2016

2017

COURS Augmentation
Propositions

arrondies

Petit forfait activités annuelles (moins de 20 séances 

annuelles)
140 € 150 € 152 € 1% 154 €

Grand forfait activités annuelles (plus de 20 séances 

annuelles)
271 € 274 € 277 € 1% 280 €

(uniquement si le locataire veut l'équivalent de la salle annexe de la Prairie avec une cuisine ou si la salle de la Prairie est indisponible) 

SAINT LÉGEOIS : PARTICULIERS 
réduction de 35% sur les tarifs de base

2014 2015 2016

2017

Augmentation
Propositions

arrondies

Petit vin d'honneur  (foyer uniquement) 84 € 85 € 87 € 1% 88 €

Grand vin d'honneur (foyer + restaurant scolaire) 157 € 159 € 162 € 1% 164 €

1 jour 140 € 150 € 165 € 180 €

2 jours 222 € 232 € 250 € 260 €

SAINT LÉGEOIS : ENTREPRISES 

réduction de 20% sur les tarifs de base                                                                                      

2014 2015 2016

2017

Augmentation
Propositions

arrondies

Petit vin d'honneur  (foyer uniquement) non prévu 106 € 1% 107 €

Grand vin d'honneur (foyer + restaurant scolaire) non prévu 196 € 1% 198 €

1 jour non prévu 200 € 215 €

2 jours non prévu 304 € 320 €

GRATUITÉ POUR LES ASSOCIATIONS SAINT LÉGEOISES pour les manifestations sans bénéfice

LOCATION DE LA SALLE DU FOYER MUNICIPAL 2017 - EXTÉRIEURS

(Uniquement si le locataire veut l'équivalent de la salle annexe de la Prairie avec une cuisine)

EXTÉRIEURS : PARTICULIERS 

2014 2015 2016

2017

Augmentation
Propositions

arrondies

Petit vin d'honneur  (foyer uniquement) Non prévu 132 € 1% 133 €

Grand vin d'honneur (foyer + restaurant scolaire) Non prévu 245 € 1% 247 €

1 jour Non prévu 250 € 270 €

2 jours Non prévu 380 € 400 €

Petit forfait activités annuelles (moins de 20 séances annuelles) Non prévu 152 € 1% 154 €

Grand forfait activités annuelles (plus de 20 séances annuelles) Non prévu 277 € 1% 280 €
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LOCATION DE LA SALLE DU PETIT PRE 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOCATION DE LA SALLE DU POLE CULTUREL 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal APPROUVE l’ensemble des nouveaux tarifs 2017 pour                    

les différentes salles communales. 

 

 

 

8 – SALLE DE LA PRAIRIE – ASSURANCE DOMMAGES OUVRAGES 

 
M. Pascal DANIEAU, conseiller municipal délégué, présente l’étude réalisée pour                

la future assurance dommages ouvrages de la salle de la Prairie.  

 

L’assurance dommages ouvrages est obligatoire pour une construction neuve. 

 

Elle prend en charge les éventuelles malfaçons qui apparaîtraient dans les 10 ans 

suivant l’achèvement du bâtiment. 

 

La cotisation est due une seule fois, à la fin du chantier, selon un pourcentage du 

montant des travaux TTC. 

COURS Augmentation
Propositions

arrondies

Petit forfait activités annuelles (moins de 20 séances annuelles) 152 € 1% 154 €

Grand forfait activités annuelles (plus de 20 séances annuelles) 277 € 1% 280 €

Augmentation
Propositions

arrondies

Vin d'honneur 60 € 1% 61 €

1 jour 103 € 104 € 115 € 125 €

2 jours 162 € 164 € 175 € 185 €

LOCATION DE LA SALLE DU PETIT PRÉ 2017

2017
2015 2016

2017

SAINT LÉGEOIS : PARTICULIERS 

2014

EXTÉRIEURS

non prévu

non prévu

non prévu

EXTÉRIEURS EXCLUS, SAUF 1 RÉUNION POLITIQUE PAR AN DEMANDÉE PAR                                                          

UN ST-LÉGEOIS OU RÉUNIONS ÉLECTORALES (GRATUIT) 

GRATUITÉ POUR LES ASSOCIATIONS SAINT LÉGEOISES

ENTREPRISES EXCLUES

2014 2015 2016

ST LÉGEOIS

COURS Augmentation
Propositions

arrondies

Petit forfait activités annuelles (moins de 20 séances annuelles) 140 € 150 € 152 € 1% 154 €

Grand forfait activités annuelles (plus de 20 séances annuelles) 271 € 274 € 277 € 1% 280 €

EXTÉRIEURS EXCLUS, SAUF 1 RÉUNION POLITIQUE PAR AN DEMANDÉE PAR UN ST LÉGEOIS                                        

OU RÉUNIONS ÉLECTORALES (GRATUIT) 

GRATUITÉ POUR LES ASSOCIATIONS SAINT LÉGEOISES

ENTREPRISES EXCLUES

ST LÉGEOIS

2015 2016

LOCATION DE LA SALLE DU POLE CULTUREL 2017

2014
2017

EXTÉRIEURS
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4 assureurs ont émis une proposition : 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant final sera revu à la fin des travaux. 
 

Le groupe de travail « salle des fêtes » propose de retenir GROUPAMA. 
 

Le Conseil municipal RETIENT à l’unanimité, la proposition de GROUPAMA. 

 

 

 

 

9 – SALLE DE LA PRAIRIE – ACHAT DES EQUIPEMENTS ET POINT  

      SUR LES DIFFERENTES PLUS-VALUES. 
 
9.1 – Achats équipements (pour mémoire, l’enveloppe réservée pour ce budget a été fixée 

à 174 000 €).  
 

Mme Valérie MORILLON rend compte des différentes consultations pour les équipements 

de la salle des fêtes. 
 

Le groupe de travail a consulté différents fournisseurs depuis plusieurs mois, après avoir 

établi les besoins et propose différents devis. 

 

Le budget des équipements intérieurs et des aménagements extérieurs s’établirait 

ainsi :   

 

 

 

 

 

 

MONTANT TTC

 A ASSURER

TAUX 

COTISATION HT

EN %  DES 

TRAVAUX

COUT 

ASSURANCE 

HT

COUT 

TTC 

(taxe 

9%)

FRAIS DE 

GESTION

COUT 

TOTAL TTC FRANCHISE

DOO :    0,59 %

BF

0,03%

DIC

0,6200%

DOO :  0,75%

BF      :  0,015%

DIC    :  0,075%

0,8400%

DOO :  0,79%

BF      :  0,02%

DIC    :  0,06%

0,8700%

DOO :  0,6586%

BF       

                 0,07%

DIC  

0,7286%

D O O : Dommage Ouvrages Obligatoire : assurance du bâti sur les vices de construction constatés dans les 10 ans après l'achèvement

B F :

D I C :
Dommage Immatériel Consécutif : intervient suite à un sinistre garanti par les 2 autres garanties.

Exemple : perte de location dûe à l'indisponibilité de la salle (mais pas la perte de l'image de marque)

GROUPAMA 21562,12 23502,71 0 23502,71

SMACL

SARRE et 

MOSELLE/

ELITE 

INSURANCE

3 477 760,94

Prend en compte    

le bâti, les 

annexes qui y 

sont liées 

(terrasse, parking  

de la salle et  ses 

réseaux).

Sont exclus,                   

les espaces verts 

(jardin minéral...),

 la voie de 

contournement et 

ses réseaux,         

les équipements 

intérieurs (tables, 

chaises, écran, 

vidéoprojecteur, 

rideau de scène, 

rideaux 

occultant…) 

32979,61

SMABTP 31842,38 0 31842,38 0

DOO : montant des réparations 

(pas de limite)

BF : 20% du coût chantier avec 

max.  610 000 €

DIC : 10% du coût chantier 

avec max.

305 000 €.

0

29019,48

0 32979,61

0

DOO : montant des réparations 

dans

la limite du coût de construction

BF + DIC : 15% du montant 

des travaux

0

Bon Fonctionnement des éléments d'équipement : éléments du bâtiment que l'on peut retirer sans abîmer le bâti mais liés à la fonction 

constructive (fils électriques apparents …, mais pas le vidéoprojecteur...)

ASSUREUR LIMITE DE GARANTIE

DOO : montant des réparations 

dans    la limite du coût de 

construction.

BF : 20% du coût chantier avec 

max.   500 000 €

DIC : 10% du coût chantier 

avec max.

150 000 €.

25338,97

30256,52

29213,19

DOO : montant des réparations 

dans

la limite du coût de construction

BF : 20% du coût chantier avec 

max.  800 000 €.

DIC : 20% du coût chantier 

avec max.

600 000 €.

27 619,48 1400
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Le Conseil municipal VALIDE l’ensemble de ces devis. 

 

 

9.2 – Plus-values 

 

Monsieur le Maire fait le point sur les différentes plus-values depuis le début du 

chantier. Elles représentent 2.78 % du marché initial. 

 

Certaines sont déjà validées ou sont en cours d’étude par le groupe de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description Prix unitaire HT Quantité Montant HT Montant TTC

Chaises pour l'intérieur (gris perle) (Mobidécor) 54,10 € 500 27 050,00 € 32 460,00 €

Chaises pour l'intérieur (rouge) (Mobidécor) 53,40 € 200 10 680,00 € 12 816,00 €

Tables 120 x 80 (la Bureauthèque) 198,29 € 140 27 760,60 € 33 312,72 €

Œuvre d'art 8 333,33 € 10 000,00 €

Divers ( organigramme des clés  , extincteurs ) 5 035,83 € 6 043,00 €

Chariots tables (la Bureauthèque) 266,30 € 14 3 728,20 € 4 473,84 €

Matériel d'entretien ( dont auto-laveuse ) 3 379,17 € 4 055,00 €

Appareils Electro-ménagers 2 815,98 € 3 379,18 €

Portants pour vêtements (la Bureauthèque) 277,01 € 8 2 216,08 € 2 659,30 €

Chaises pour l'extérieur (la Bureauthèque) 29,28 € 60 1 756,80 € 2 108,16 €

Vaisselle 1 550,00 € 1 860,00 €

Plateaux ronds 58,33 € 50 2 916,50 € 3 499,80 €

Claustras 396,00 € 10 3 960,00 € 4 752,00 €

Déco 800,00 € 960,00 €

Chariots pour les chaises intérieures 102,44 € 5 512,20 € 614,64 €

Barres d'espacement (Mobidécor) 9,04 € 120 1 084,80 € 1 301,76 €
Chariot pour les chaises (la Bureauthèque) 111,39 € 5 556,95 € 668,34 €

Sous-total Equipements intérieurs 104 136,44 € 124 963,73 €

Jeux pour enfants 12 500,00 € 15 000,00 €

Jeux de pétanque 1 666,67 € 2 000,00 €

Mobilier extérieur ( bancs et cendriers ) 1 000,00 € 1 200,00 €

Sous-total Aménagements extérieurs 15 166,67 € 18 200,00 €

Total Equipements intérieurs et 

Aménagements extérieurs
119 303,11 € 143 163,73 €

N° du Lot Entreprise Description des travaux Statut Montant HT Montant TTC Observations

Lot 4 Batitech Lanterneaux de désenfumage réalisé 13 209,51 € 15 851,41 € avenant signé

Lot 9 Subileau Blocs portes asservis réalisé 2 114,75 € 2 537,70 € avenant signé

Lot 1 Charrier TP Hydrofuge sur terrasse extérieure non réalisé 1 287,00 € 1 544,40 € validé le 30/11/15

Lot 2 Denéchère Quai de déchargement réalisé 4 581,72 € 5 498,57 €

Lot 1 Charrier TP Parking 60 places non réalisé 28 629,25 € 34 355,10 € à revoir

Lot 1 Charrier TP Bordure trottoir le long de la voie jusqu'au rond-point 6 000,00 € 7 200,00 € non retenu le 30/11/15

Lot 17 EGC Alimentation treuil et plaque à induction réalisé 575,61 € 690,73 € devis signé

Lot 17 EGC Treuil non réalisé 1 111,08 € 1 333,30 €

devis avenant non signés (moins 

cher que Multiscénic 3756 TTC) : 

nouvelle consultation

Lot 6 SMCC Modif désenfumage + asservissement châssis façade 1 470,00 € 1 764,00 €

Lot 13 JP Décors Application couche noire sur gaine et placo réalisé 440,00 € 528,00 € validé le 30/11/15

Lot 13 JP Décors Malfaçon : Reprise murs béton avec enduit non réalisé 2 500,00 € 3 000,00 € validé le 30/11/15

Lot 4 Batitech Malfaçon : fourniture et pose d'une cornière non réalisé 2 810,00 € 3 372,00 € validé le 30/11/15

Pélissier Malfaçon : reprise des enduits extérieurs non réalisé 3 605,00 € 4 326,00 € validé le 30/11/15
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10 – S.I.E.M.L. – 2 REPARATIONS 
 

M. Dominique COUSIN, conseiller municipal délégué, présente 2 réparations à réaliser 

sur l’éclairage public. Coût pour la commune : 
 

• 1 121.37 € pour un lampadaire hors d’usage à changer entièrement allée des Frênes. 

•    836.04 € pour un lampadaire à changer parking des salles de sport, côté  

 Ets  SAMSON. 
 

Le Conseil municipal APPROUVE les 2 devis. 

 

 

 

11 – REORGANISATION DES SERVICES TECHNIQUES ET CREATION 
        D’UN EMPLOI D’AVENIR 
 

11.1 – Evolution des services techniques 
 

M. Jean-Robert TIGNON, adjoint au Maire, fait un point sur la réorganisation des services 

techniques communaux : 
 

Le contrat d’entretien d’une partie des espaces verts, confié à UTIL’85 depuis 2 ans, 

arrive à son terme le 31 décembre 2015. 
 

Son renouvellement n’est pas souhaité car l’entreprise n’a pas donné entière satisfaction. 

Son coût est de 46 229.31 € pour 2015 pour un équivalent de 1 200 heures de travail. 

Sans ce contrat, la surface à tondre par les services techniques passera de 36 000 m²          

à 88 000 m² (une grande partie ne sera pas ramassée). 
 

La longueur de haies supplémentaires à tailler sera de 2 800 m. 

De plus, il faut prendre en compte l’interdiction du désherbage chimique à compter       

du 1er janvier 2017 et la mise en place de méthodes mécaniques, thermiques et 

l’éventuelle participation des habitants à la limite de leur parcelle et du domaine public. 
 

Tous ces éléments impliquent l’achat de matériel supplémentaire. 

La liste des investissements sera arrêtée au budget primitif 2016.  

 

 

11.2 – Emploi d’Avenir  
 

M. le Maire explique qu’un départ à la retraite au sein des services techniques sera 

remplacé début 2016 par un nouvel agent territorial.  
 

De plus, au vu de leur réorganisation, il est apparu intéressant de créer un poste 

supplémentaire sous la forme d’un Emploi d’Avenir. 
 

Lot 16 Boissinot Fourniture et pose d'une bouche d'arrosage réalisé 730,91 € 877,09 € validé le 30/11/15

Lot 9 Subileau Aménagement de la sous-face du bar non réalisé 5 145,00 € 6 174,00 € validé le 30/11/15

Lot 9 Subileau Annulation du placard derrière le bar -1 927,75 € -2 313,30 € validé le 30/11/15

Lot 11 Baticeram Fourniture et pose faïence dans les WC des loges non réalisé 1 193,85 € 1 432,62 € validé le 30/11/15

Lot 11 Baticeram Repositionnement des siphons de sol dans les sanitaires non réalisé 290,00 € 348,00 € validé

Coût total des plus-values 73 765,93 € 88 519,62 €

Pour mémoire , nous  disposons d'une somme de 13032,34 TTC euros non réglée à ce jour à l'entreprise Denéchère

Autres dépenses à prévoir : Modification du parking suite à notre rencontre avec les forrains

Alimentation électrique pour les forrains

Enseigne à installer sur le fronton de la salle

empierrement jeu de boule

bitume sur un côté de la voie devant Bati Emeraude

canons Blue Chip
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Il s’agit d’embaucher, d’abord pour un CDD d’un an, renouvelable éventuellement pour         

2 autres années, un jeune peu ou pas qualifié, qui n’a pas encore réussi à intégrer le 

marché du travail.  

Dans ce cas, la Commune aura l’obligation de le former.  

 

Il s’agit d’un emploi à temps plein, rémunéré au SMIC. 

 

L’Etat subventionne à hauteur de 75% du taux horaire brut.  

 

Environ 570 € mensuel resteraient à charge de la Commune, soit 6 840 € par an. 

 

Pour rappel, le coût du contrat de sous-traitance d’une partie des espaces verts est de 46 

229.31 € pour 2015.   

 

Le Conseil municipal APPROUVE à l’unanimité la création d’un Emploi d’Avenir. 

 

 

 

12 – SUBVENTION POUR GASMA 
 

Mme Magalie TIGNON, conseillère déléguée, rappelle que le Conseil Municipal des Enfants 

avait organisé une soirée cinéma au Foyer municipal le 20 novembre 2015, afin de 

récolter de l’argent pour GASMA. 

 

Le montant des dons reçus s’élève à 560 €. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de voter une subvention de ce montant à l’association 

SOS SAHEL avec l’obligation d’aider directement GASMA 

 

Le Conseil municipal VOTE une subvention de 560 € au profit de GASMA, par 

l’intermédiaire de l’Association SOS SAHEL. 

 

 

 

13 – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 
 

 

13.1 Cadre de vie 

 

- Visite des bâtiments : elle a eu lieu les 7 et 14 novembre dernier pour préparer          

le budget 2016. 

- Le hangar près de la gare sera reconstruit en limite de propriété, à l’arrière du 

garage RENAULT. 

- Rencontre avec le SIEML (Syndicat Intercommunal d’Energies de M&L) pour           

la rénovation des vieux lampadaires « boules » : 150 000 € à 170 000 € à investir 

dans les années à venir. 

- Foyer des jeunes rue des Dames : des travaux de rénovations sont engagés 

par les services communaux. 

- Cimetière : de nouvelles cavurnes et columbarium vont être achetés en 2016. 

- Buvette du foot : réfection de la toiture par l’entreprise CESBRON-POIRIER de 

CHOLET (3 314.90 € TTC). 

 

13.2 – Vie sociale 

 

- Le repas des aînés a été une réussite. Certains convives souhaiteraient 

néanmoins commencer plus tôt. 

- Soirée festive des TAP au foyer le 11 décembre de 18h à 20h : ce fut un succès 

avec une grande affluence des parents et enfants. Des stands tous bien préparés 

par Jérôme le coordonnateur, Louise, stagiaire, les animateurs et les enfants. 

- Le projet d’un point d’accueil parents/enfants a été abandonné par le Centre 

Social Intercommunal.   
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13.3 – Vie Associative / Communication 

 

- Conseil Municipal des Enfants : élections le mardi 15 décembre à 14h et 15h. 

- Le prochain bulletin municipal paraîtra pour les vœux en janvier prochain.   

 

 

 

14 - CALENDRIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 13 2ème tour des élections régionales

Mardi 15 Elections CME 14h et 15h

Lundi 21 Conseil CAC 18h30

DECEMBRE 2015

Bureau CAC 18h00

Commission Cadre de vie 20h30

Mardi 5 Commission Intercommunalité/Vie économique 19h30

Vendredi 8 Soirée vœux personnel/élus (foyer) 19H00

Samedi 9 Conseil Municipal d'Enfants 10H30

Lundi 11 Commission Vie Sociale 20H30

Jeudi 14 Commission Vie Associative/Communication 20h30

Lundi 18 Conseil CAC 18h30

Jeudi 21 Soirée vœux aux acteurs du territoire (foyer) 19h30

Jeudi 28 Copil TAP 18h30

Vendredi 29 Conseil municipal 20h00

JANVIER 2016

Lundi 4


